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INTRODUCTION

Selon le philosophe grec Anaxagore

«Rien ne naît ni ne périt,

mais des choses déjà existantes se combinent, puis se séparent de nouveau».

            Contrairement à l’idéologie actuelle qui voudrait que nous vivions dans un monde horizontal, où tout se vaut, où tout est semblable et apparu ex-nihilo, je pense que notre monde est vertical, que nous sommes ce que nous sommes parce que des hommes nous ont précédés, qu’ils ont créé et pensé, qu’ils ont élaboré des systèmes pertinents à leur « ici et maintenant ». Certains de ces systèmes ont disparu, d’autres se sont fondus dans des systèmes plus récents dont ils découlent.

Ainsi, je m’intéresse tout particulièrement à l’origine des choses, je veux comprendre comment et pourquoi nous utilisons des concepts dont il nous semble si évidemment que nous sommes les auteurs. N’avons-nous pas trop tendance à nous croire de tout-puissants inventeurs ?

C’est pourquoi j’ai cherché à savoir si les Droits de l’Homme dont la France est censée être la Patrie, étaient une création idéologique de la Révolution, s’ils n’étaient que le reflet ou le prolongement de concepts antiques, ce qu’ils devaient aux uns et aux autres, qui pouvait en revendiquer la paternité et enfin s’ils ne s’étaient pas dénaturés.

Mon travail va donc s’articuler de la façon suivante : 

· une étude du concept de droit naturel chez les philosophes antiques et chrétiens, puisque le préambule de la Déclaration fait état de « droits naturels, inaliénables et sacrés »,
· je poursuivrai par l’étude des théories des représentants les plus significatifs du jus naturalisme moderne, de l’évolution que ces théories représente par rapport aux idées et aux conceptions antiques et chrétiennes,  

· à la lumière des ces deux exposés je chercherai à établir la filiation éventuelle des Droits de l’Homme. Tels qu’ils furent formulés en 1789 bien sûr mais  je m’intéresserai aussi brièvement aux modifications qui furent faites en 1793 et enfin à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme proclamée le 10 décembre 1948 par les 58 états membres de l’ONU réunis symboliquement à Paris.
I/ LE CONCEPT DE DROIT NATUREL : nature, cosmos et divin


Il convient de préciser tout d’abord que « le terme relativement récent de droit n’appartient pas au vocabulaire des anciens. Chez eux «le droit » se dit «le juste» (to dikaion en grec et ius en latin)» [1]. C’est donc «le juste» qui apparaîtra le plus souvent dans les citations de cet exposé. 


A/ Le « juste » antique


Cette notion philosophique est commune aux penseurs grecs même si leurs approches divergent. Mais pour tous, le référent du droit naturel est l’ordre cosmique.

La première occurrence formalisée apparaît dans l’Antigone de Sophocle (495-406). Les deux frères d’Antigone sont morts au combat. L’un se battait pour la Cité, l’autre, Polynice, contre elle. Créon, oncle d’Antigone et dirigeant de la Cité a décidé d’offrir des funérailles à celui qui avait défendu la Cité et de refuser une sépulture à Polynice. Antigone s’élève contre cette décision; Créon et Antigone s’affrontent car ils représentent deux conceptions du droit, l’un « positif », l’autre « naturel » :

«Créon – Et tu as osé passer outre à mon ordonnance ?

Antigone – Oui, car ce n’est Zeus qui l’a promulguée, et la justice qui siège auprès des dieux de sous terre n’en n’a point tracé de telle parmi les hommes. Je ne croyais pas, certes, que tes édits eussent tant de pouvoir qu’ils permissent à un mortel de violer les lois divines : lois non écrites, celles-là, mais intangibles. Ce n’est pas d’aujourd’hui ni d’hier, c’est depuis l’origine qu’elles sont en vigueur, et personne ne les a vu naître. Leur désobéir, n’était-ce point, par un lâche respect pour l’autorité d’un homme, encourir la rigueur des dieux ?»[2]
      Ici, cette «loi non écrite » mais « intangible », préexistante à toute vie humaine, trouve son origine et sa justification dans le divin.  Ce juste a donc la prééminence sur les décrets purement humains et autorise par-là même une sorte de désobéissance envers ces décrets lorsque ceux-ci se trouvent en contradiction avec le juste divin. Nous verrons par la suite l’importance de cette possibilité de désobéissance.
C’est chez Platon (427-347) qu’on voit apparaître le concept de «juste naturel». Pour lui, le juste émane de la nature et la Cité doit s’organiser conformément aux lois cosmiques. Platon a une vision normative de la nature dont vont dériver principes moraux et juridiques. Pour établir ce qu’est le juste, qui est le droit fondamental de l’homme, il faut étudier une Cité parfaite. Or, il n’existe ni n’a existé de Cité parfaite : Platon va donc devoir créer celle-ci de toutes pièces en la fondant sur la division du travail, le partage des biens et un gouvernement idéal.     
Le seul moyen d’établir et de respecter ce juste est d’avoir un gouvernement idéal de la Cité. Or pour lui, la Cité idéale est le reflet de l’individu idéal dont l’âme est constituée de la raison, du cœur et de du désir (République, VIII, 445 et 544 sq.). C’est sur le respect de cette hiérarchie de l’âme humaine que Platon, héritier de la tradition indo-européenne des trois classes de la société dont Georges Dumézil nous a révélé l’existence [4], va assurer le règne du juste grâce au gouvernement des magistrats-philosophes qui gouverneront selon la raison, des guerriers qui défendront et maintiendront ce juste en vertu du cœur (courage) et enfin des artisans-producteurs qui veilleront à la subsistance de la Cité grâce au désir [5]. 
[1]  Alain SERIAUX : Le droit naturel, PUF Que sais-je, 1993.

[2]  SOPHOCLE : Antigone, Les Belles Lettres, 1981, p. 38

[4]   Georges DUMEZIL : Mythe et épopée. L’idéologie des trois fonctions dans les épopées des peuples indo-européens. Bibliothèque des Sciences humaines. NRF. Ed. Gallimard, 1968.

[5]    PLATON : La République. Livre III. Garnier-Flammarion, 1966

         Pour Platon il n’y a pas chez les hommes d’égalité de capacités [6], la justice est donc la vertu qui attribue à chacun sa part et ce sont les gouvernants qui savent qu’elle est la part de chacun quand ils sont sages, qu’ils raisonnent juste parce qu’ils sont philosophes. Mais la Cité idéale est difficile à mettre en œuvre et Platon, qui avait tenté de l’établir à Syracuse en sera grandement déçu. Il va donc s’intéresser aux cités qui ne sont pas gouvernées par des magistrats-philosophes et donner les préceptes indispensables pour que la Cité soit la meilleure possible. Ce sont les Lois, qui vont établir un contrôle total de l’état. Mais toujours avec comme unique objectif le triomphe du juste au moyen d’une harmonie sociale obtenue grâce à la perfection morale du citoyen née de ce système.

On peut donc dire que Platon a une vision totalement idéalisée d’un homme, d’un citoyen parfait.  
Disciple de Platon dans sa jeunesse, Aristote (384-322) va se démarquer de son maître. Si lui-aussi prend comme norme l’ordre cosmique, critère de l’ordre politique, c’est grâce à l’observation et à l’étude scientifique de la nature qu’il va déterminer ce qui est juste et bon. Contrairement à la philosophie des stoïciens pour qui l’homme a une parenté avec les dieux et à Platon qui assigne comme tâche au philosophe « parent des dieux » d’imiter la divinité qui est le modèle du juste et du droit[7] Aristote met en relief les différences fondamentales qui existent entre notre monde et celui des dieux d’une part, et celui des autres animaux d’autre part. C’est le langage qui différencie fondamentalement les hommes des animaux en permettant aux premiers d’avoir conscience et de pouvoir exprimer certaines notions :
«Il n’y a en effet qu’une chose qui soit propre aux hommes par rapport aux autres animaux : le fait que seuls ils aient perception du bien, du mal, du juste, de l’injuste et des autres notions de ce genre. Or, avoir de telles notions en commun est ce qui fait une famille, une cité.»[8]

Une première évidence s’impose donc à lui :

«Il est évident que la Cité est une réalité naturelle et que l’homme est par nature un être destiné à vivre en cité (zoon politicon : animal politique); celui qui est sans cité est, par nature et non par hasard, un être ou dégradé ou supérieur à l’homme.» [9] 

Il ira même plus loin en affirmant que l’humanité de l’homme est inséparable de la cité :
«L’homme qui ne peut pas vivre en communauté ou qui n’en a nul besoin, parce qu’il se suffit à lui-même, ne fait point partie de la cité : dès lors, c’est un monstre ou un dieu.»[10] 
On voit donc bien qu’Aristote, comme Platon, fonde tout son discours sur l’homme politique, l’homme qui appartient à la Cité, le citoyen. C’est à partir de ce postulat qu’il va s’efforcer de définir le juste.
                 Il va distinguer, dans l’Ethique à Nicomaque, à l’intérieur du juste politique, le juste naturel du juste légal :

«Est naturel celui qui à l’origine a partout la même force et ne dépend pas de telle ou telle opinion; légal, celui qui à l’origine peut-être indifféremment ceci ou cela mais qui, une fois établi, s’impose.»[11]

Or, dans la pensée grecque, est naturel ce qui correspond à la croissance normale d’un organisme vivant. Son observation scientifique de la nature a permis à Aristote de déterminer qu’il existait une finalité dans tout être vivant. L’existence humaine a donc une dimension téléologique qui est l’acquisition de ces biens fondamentaux que sont : la conservation de la vie, le bonheur, la liberté et la justice. Pour assurer ce juste naturel il faut qu’il soit le cadre  à l’intérieur duquel sera élaboré le droit légal ou positif. Ce dernier variera selon les peuples, les époques et les différents types de régime :

 [6]    PLATON : La République. Livre III. 415 a-b, Garnier-Flammarion, 1966, p. 166-167.

[7]    PLATON : Théétète, 176 a-c, Editions Garnier-Flammarion, 1993.
[8]   ARISTOTE : Politique, I, 2, 1253 a 8 – 1253 a 19. Editions Garnier-Flammarion, 1990.

[9]   ARISTOTE : Politique, I, 2, 1252a-15, 1253a. Editions Garnier-Flammarion, 1990.
[10] ARISTOTE : Politique, I, 2, 1252a-15, 1253a. Editions Garnier-Flammarion, 1990.
[11]  ARISTOTE : Ethique à Nicomaque, 1134 b, 18-19  V. 10. Ed. Garnier-Flammarion, 1997.
 « Par loi, j’entends d’une part la loi particulière de l’autre la loi commune. Par loi particulière, j’entends celle qui, pour chaque peuple, a été définie relativement à lui, et cette loi peut être écrite (droit positif) ou non écrite (droit coutumier) ; par loi commune, celle qui est par nature.»[12]
Le juste naturel est donc que chacun doit recevoir ce qui lui est dû; ce principe sera appliqué à l’intérieur de la Cité grâce à des conventions entre les hommes et par la qualité d’une constitution qui permettra de réaliser l’intérêt commun, c’est-à-dire, la pratique des vertus, et ce au service de la réalisation de l’homme, sa finalité.
« D'abord, l'État le plus parfait est évidemment celui où chaque citoyen, quel qu'il soit, peut, grâce aux lois, pratiquer le mieux la vertu, et s'assurer le plus de bonheur.»[13]
Pour les stoïciens, il existe une justice naturelle, un droit naturel qui trouve son origine dans l’essence de l’homme, dans sa parenté avec le divin. Dieu et le monde ne font qu’un. La réalité est gouvernée par la raison de Dieu. Selon Chrysippe :

«On ne peut trouver un autre principe de la justice que Jupiter ou la nature première ou universelle. Et l’on ne doit pas dire seulement avec Orphée que la justice est assise à la droite de Jupiter, il est lui-même le droit et la justice ; il est la plus antique et parfaite des lois. » 

Dans cette réalité-là, c’est l’instinct de conservation qui constitue la tendance fondamentale de la nature. La même nécessité gouverne l’univers dans son ensemble et, par conséquent, la totalité de toute vie humaine. Le bonheur se trouve dans l’harmonie entre la vie individuelle et la vie universelle de la nature. C’est la conception holiste en vigueur dans le monde grec.
Pour les stoïciens, l’homme n’est plus considéré uniquement par son appartenance à une cité mais par son appartenance au monde. Pour Cicéron (106-43), formé en droit par les jurisconsultes et en philosophie par les sceptiques et les stoïciens, le juste naturel est l’expression de la société du genre humain, est conforme à l’ordre cosmique et est le même à Rome ou à Athènes :
« Il existe une vraie loi, c’est la droite raison; elle est conforme à la nature, répandue chez tous les hommes; elle est immuable et éternelle; ses ordres appellent au devoir; ses interdictions détournent de la faute. [……..] C’est un sacrilège que de la remplacer par une loi contraire; il est interdit de n’en pas appliquer une seule disposition; quant à l’abroger entièrement, personne n’en a la possibilité. Ni le sénat, ne le peuple ne peuvent nous soustraire à l’autorité de cette loi; il est inutile de chercher un Sextus Aelius [un expert] pour l’expliquer et l’interpréter; elle sera la même à Rome et à Athènes; la même maintenant et plus tard. Bref, cette loi unique, éternelle et immuable s’imposera à toutes les nations et à tous les temps, et un seul dieu commun à tous sera comme l’éducateur et le chef de tous. C’est lui qui a fait cette loi, qui l’interprète et nous l’a proposée. L’homme qui refusera de lui obéir devra se fuir lui-même et, comme il a méprisé la nature humaine, il subira les plus cruels châtiments, même au cas où il aurait échappé à tout ce que l’on considère comme un supplice.»[14] 

Cicéron développe l’idée que le droit naturel concerne les relations entre les membres d'une même famille ou d'une même cité, toute forme de groupe, c’est donc une affaire collective : son existence s'affirme à travers certaines vertus sociales telles que l’affection, le respect et la reconnaissance. Chacune de ces vertus implique une conduite qui, en conformité avec la justice, permettra de rendre à chacun ce qui lui revient. C’est là le cœur du droit naturel. En découleront dans un deuxième temps les lois civiles qui devront permettre la stabilité des sociétés humaines. Dans le livre I du Traité des Lois [15], Cicéron proclame donc de façon explicite l'existence d'une loi naturelle, origine et fondement des lois civiles; de plus, le droit 
 [12]  ARISTOTE : Rhétorique, I. 13, 1373 b 54-6. Ed. Lgf, Col. Classiques philosophie, 1991.
[13]  ARISTOTE : Politique, I, IV, 1322  § 3, Editions Garnier-Flammarion, 1990.  
[14]  CICERON : République : III, XXII, 33. Ed. Belles lettres, collection Bude série latine, 1989.

[15]  CICERON : Traité des lois, Ed. Belles lettres, coll. des universités de France, 1959.

naturel reçoit un contenu qui n'est pas seulement moral mais dont on peut déduire un certain nombre de principes juridiques. C’est dans un traité de morale, le Traité des devoirs (44-43 av. J.-C.) que Cicéron va spécifier les impératifs qui s’imposent aux êtres humains, et dont l’origine se trouve dans la nature rationnelle qui gouverne le monde. Puisque les êtres humains sont des êtres sociables, ils ont des devoirs à respecter; devoir de justice, par exemple, (ne nuire à personne, respecter un contrat …), sous peine de mettre en péril la société tout entière :
« Dépouiller autrui et augmenter ses aises aux dépens des autres, voilà ce qui est contraire à la nature, bien plus encore que la mort, la pauvreté, la douleur, que tous les accidents qui peuvent arriver à notre corps ou à nos biens extérieurs ; car c’est là supprimer la vie commune et la société des hommes. Si nous sommes disposés à dépouiller et à léser autrui à notre profit, la société du genre humain, qui est par-dessus tout conforme à la nature, doit nécessairement se rompre.»[15]
On voit donc à travers ces quelques exemples que pour les penseurs antiques, le droit naturel ne se conçoit qu’au sein de la société, qu’il n’existe pour les uns qu’en fonction des autres, qu’il consiste en une équitable répartition.  Chez les stoïciens toutefois apparaît l’idée d’universalité du droit naturel et une certaine forme d’égalité face à la raison supérieure motrice du monde. Cet aspect se retrouvera dans le christianisme pour lequel les hommes sont égaux face à leur Dieu créateur.
B/ Le juste chrétien 
Le Moyen âge connaît, avec les invasions barbares qui provoquent la chute de l’empire romain, la quasi disparition du droit profane. L’enseignement n’étant assuré que par les ordres religieux,  l’unique source de connaissances et de réflexion seront les textes sacrés. Le droit sera plus une morale qu’un véritable système juridique.

Pour Saint Augustin (354-430), Dieu a créé l'ordre naturel. La Justice est donc le respect de cet ordre naturel. Des interprétations subséquentes de ce postulat émanera la tendance à absorber le droit naturel de l'État dans le droit surnaturel de l'Église. Cette conception théocratique de la justice deviendra inadaptée dans un monde en pleine expansion et en pleine mutation.  

Avec l’expansion de l’islam, les penseurs grecs sont redécouverts. Saint Thomas d’Aquin (1224-1274) va s’inspirer d’Aristote dans tout ce qui n’est pas en contradiction avec la foi chrétienne, et renouer avec l’idée antique que les lois naturelles peuvent être connues par l’observation de la nature et l’ordre qu’elle recèle. Dieu, chez Aristote comme chez Saint Thomas, est le moteur premier de l’univers. Le monde visible est créé à l’image des idées qui existent éternellement dans l’intelligence divine : 

« La créature raisonnable est soumise à la loi divine selon un mode supérieur à celui qui se réalise pour tous les autres êtres, en ce sens qu’elle participe elle-même à la providence divine en pourvoyant aussi bien à elle-même qu’aux autres êtres. Aussi participe-t-elle à la raison éternelle qui lui donne une inclination naturelle au mode d’agir et à la fin qui sont requis. Et c’est cette participation à la loi éternelle dans la créature raisonnable qu’on appelle loi naturelle. [...] La lumière de notre raison naturelle, nous faisant discerner ce qui est bien et ce qui est mal, n’est rien autre qu’une impression en nous de la lumière divine. Il est donc évident que la loi naturelle n’est pas autre chose qu’une participation de la loi éternelle dans la créature raisonnable.»[16]

Il va considérer les actions de l’homme en ce qu’elles sont reliées à Dieu mais aussi aux autres hommes.  

C’est dans ce cadre que se situe le droit des gens. Par exemple le respect des contrats et des traités. Si le droit général d’appropriation fait partie du droit naturel premier, le caractère privé de la propriété, du droit naturel dérivé, c’est-à-dire du droit des gens. 
[16] SAINT THOMAS D’AQUIN : Somme théologique, Ia-IIae, Qu. 90 ET 91 ;
« Ainsi la propriété n'est pas contraire au droit naturel, mais elle s'y surajoute par une précision due à la raison humaine.»[17 ] 
Au XVI° siècle, l’Europe est en crise. 

Crise religieuse due à la Réforme et aux Guerres de Religion et qui a des répercussions sur la justification religieuse du droit, on va commencer à trouver d’autres fondements pour le droit. Le pouvoir politique va peu à peu se libérer du pouvoir religieux.  

Crise politique avec l’émergence d’Etats forts qui possèdent chacun leurs propres institutions, leurs propre système juridique. Pour réguler les rapports entre ces états on réfléchit à un droit international et partant de là, à une justice universelle.

Crise culturelle quand les Grandes Découvertes mettent les Européens en contact avec des peuples jusqu’alors inconnus et de coutumes et civilisations très différentes. La question va alors se poser : qu’est-ce qui fait l’humanité de l’homme ?

Crise socio-économique enfin, lorsque les rapports traditionnels sont bouleversés en raison de la progression fulgurante du commerce qui va donner naissance à une économie capitaliste marchande.

C’est dans ce contexte que l’Ecole de Salamanque, groupe de juristes espagnols, va se consacrer à une réinterprétation de la pensée de Saint Thomas d’Aquin. La source de la justice, du droit et de la morale doit être recherchée, non plus dans les textes sacrés, mais dans l’observation de la nature grâce aux lumières de la Raison.

Ces juristes en concluront bien évidemment que tous les hommes, créatures de Dieu, partageant la même nature partagent aussi les mêmes droits comme l'égalité ou la liberté. Ce postulat est d’une importance extrême au moment où l’on considérait que les amérindiens étaient en quelque sorte des « sous-hommes ». Ils soutiennent, comme Aristote, que l’homme n’est pas isolé mais qu’il vit en société, et que donc, la loi naturelle n'est pas réservée à l'individu mais à l’homme en tant qu’élément de la société. 

Francisco de Vitoria (1480-1546), fondateur de cette Ecole de Salamanque, et précurseur du Droit International, affirmera que le droit international, le Jus gentium, est constitué par les règles que "la raison naturelle a établies entre les Nations"[18 ]. On lui devra aussi une série de postulats qui connaîtront un grand avenir : «Les hommes ne naissent pas esclaves mais libres », «Par droit naturel, personne n’est supérieur aux autres» ou encore, «Toute nation a le droit de se gouverner et de se donner le régime politique qu’elle veut, même s’il n’est pas le meilleur».
L’école de Salamanque, en évoquant la nature que partagent tous les hommes, va faire le lien avec le jus naturalisme moderne.
II/ LE JUSNATURALISME MODERNE
A/ Le contrat social 
L’évolution des sciences aux XVI° et XVI° siècles va amener à considérer la notion de nature de manière différente. Elle cesse d’être modèle normatif pour devenir un ensemble de phénomènes dépourvus de perfection formelle. Le mouvement de laïcisation va aussi se poursuivre et, même si la majorité des penseurs restent déistes, on va donc concevoir désormais le droit naturel en fonction de la nature de l’homme rationnel sans dimension téléologique.

Le Droit de la guerre et de la paix fait de Grotius (1583-1645) le fondateur du droit naturel moderne. Y sont exposés les principes du droit de la nature et des gens, ainsi que ceux du droit public. Selon lui, le droit naturel n’émane pas de Dieu, mais de la nature sociale de l’homme, de sa sociabilité qui est un désir purement humain : 

[17] SAINT THOMAS D’AQUIN : Somme théologique, Iia-IIae, Qu. 66, art. 2

« … de la société, c’est-à-dire d’une certaine inclination à vivre avec ses semblables…. non pas de quelque manière que ce soit, mais paisiblement et dans une communauté de vie aussi bien réglée que ses lumières le lui suggèrent.»[19]
Souhaitant comprendre le processus qui a amené les hommes à constituer des sociétés, il s’attache donc à les étudier indépendamment des dites sociétés. Cela le conduira à élaborer un droit international où, afin de faire régner la paix, il faut instaurer un pouvoir fort et un droit fondé sur la raison qui puisse permettre la conservation de soi et, partant de là, mettre en pratique le « ne pas nuire à autrui ». Pour ce faire, il faut instaurer des règles émanant d’un contrat entre les hommes qui accepteraient de perdre une partie de leur liberté au profit d’une autorité supérieure, l’Etat :


 «Un corps parfait de personnes libres qui ne sont jointes ensemble pour jouir paisiblement de leurs droits et pour leur utilité commun.»[20]
C’est le concept du contrat social qui va être le fondement de la pensée de trois philosophes ayant influé sur les Lumières. Pour eux, et c’est en cela qu’il y a rupture avec le concept antique, l’homme n’est plus un « animal politique » a priori, la société est une décision volontariste de l’homme. C’est une dimension beaucoup plus individualiste de l’être humain.
Hobbes (1588-1679) sera le premier à développer cette idée de contrat social. La société sera donc une sorte de contrat que les hommes vont passer les uns avec les autres en mettant en commun les biens qu’ils possèdent en vue du bien-être de tous. Il va faire la distinction entre le droit naturel qui serait celui d’hommes à l’état de nature, c’est-à-dire, dans une société pré-politique (ce qui est une construction de l’esprit et n’a aucune réalité historique), et les lois naturelles qui sont les règles sur lesquelles les hommes se mettent d’accord grâce à la raison de façon à vivre en société. Le passage de l’un à l’autre se fait par l’intermédiaire du contrat. Reprenant Plaute, il affirme que dans l’état de nature « l’homme est un loup pour l’homme », car chacun peut user librement de son droit naturel ce qui a pour conséquence : insécurité, peur et misère. 
« Le droit de nature, […..] est la liberté qu’a chacun d’user comme il le veut de son pouvoir propre, pour la préservation de sa propre nature, autrement dit de sa propre vie, et en conséquence de faire tout ce qu’il considérera, selon son jugement et sa raison propre, comme le moyen le mieux adapté à cette fin.»[21]

Le contrat social aura donc pour objectif d’assurer la sécurité de chacun, et partant de là, d’assurer la paix et le bonheur, en aliénant les libertés individuelles. C’est l’Etat qui va mettre un terme à l’état de nature. Cependant, le bien suprême étant la conservation de la vie il évoque la possibilité de se soustraire à ce contrat si les agissements de l’Etat sont contraires à ce principe.

Si pour Hobbes le bien suprême semble bien être la conservation de la vie, pour John Locke (1632-1704) les droits naturels de l’homme sont la liberté individuelle et le droit de propriété. 

«Bien que la terre et toutes les créatures inférieures appartiennent en commun à tous les hommes, chaque homme est cependant propriétaire de sa propre personne. Aucun autre que lui-même ne possède un droit sur elle, le travail de son corps et l’ouvrage de ses mains lui appartiennent en propre. Il mêle son travail à tout ce qu’il fait sortir de l’état dans lequel la nature l’a laissée, et y joint quelque chose qui est sien. Par là, il en fait sa propriété. Cette chose étant extraite par lui de l’étant commun où la nature l’avait mise, son travail lui ajoute quelque chose, qui exclut le droit commun des autres hommes.»[22]

Le contrat social aura donc pour but de préserver ces droits inaliénables et de diminuer les conflits au sein d’une communauté librement construite à laquelle l’homme ne sera soumis que s’il y consent :
[19] GROTIUS : Droit de la Guerre et de la Paix, prologue, § 17 Puf, col. Quadrige, juin 2012.

[20] GROTIUS, Droit de la Guerre et de la Paix, Puf, col. Quadrige, juin 2012.

[21]  Thomas HOBBES, Léviathan, Chapitre XIV, Dalloz, novembre 1999.

[22]  John LOCKE, Traité du Gouvernement Civil, paragraphe 27, Flammarion, janvier 1999.

« Les hommes étant, comme on l’a dit, naturellement libres, égaux et indépendants, on ne peut mettre aucun d’eux hors de cet état, ni l’assujettir au pouvoir politique d’un autre, sans son propre consentement. La seule manière, pour quelqu'un, de se départir de sa liberté naturelle, et de se charger des liens de la société civile, c’est de s’accorder avec d’autres pour se joindre et s’unir en une communauté, afin de mener ensemble une existence faite de bien être, de sécurité et de paix, dans la jouissance assurée de leurs propriétés, et dans une sécurité accrue vis-à-vis de ceux qui ne sont pas membres de cette communauté. [...]» [23]
Il pose que tous les êtres humains sont égaux en dignité et en valeur et que, donc, personne n’étant supérieur à personne, personne ne peut commander arbitrairement à personne. L’Etat, auquel les hommes auront volontairement délégué la tâche d’assurer la sécurité, la paix et le bien-être,  aura l’obligation de respecter un certain nombre de droits fondamentaux. Mais la morale n’est pas absente de cette conception du droit naturel, car, si l’homme a fondamentalement le droit de propriété, il lui faut cependant accumuler des biens uniquement dans la limite de ses besoins et s’assurer qu’il en laisse suffisamment pour les autres. En cela il se trouve à mi-chemin entre les conceptions traditionnelle et capitaliste de la société.
«Posons pour maxime incontestable que les premiers mouvements de la nature sont toujours droits : il n’y a point de perversité originelle dans le cœur humain ; il ne s’y trouve pas un seul vice dont on ne puisse dire comment et par où il y est entré. La seule passion naturelle à l’homme est l’amour de soi-même, ou l’amour-propre pris dans un sens étendu. Cet amour-propre en soi ou relativement à nous est bon et utile ; et, comme il n’a point de rapport nécessaire à autrui, il est à cet égard naturellement indifférent ; il ne devient bon ou mauvais que par l’application qu’on en fait et les relations qu’on lui donne.»[24]
A l’état de nature, (et pour Rousseau (1712-1778) cet état n’est que théorique) les hommes vivent bien, sont libres et égaux. Ils ne vivent pas en société et ne sont pas encore pervertis. Ce ne sont pas encore des êtres rationnels. Les idées de « raison » et de « devoirs » leur sont inconnues. C’est le fruit du hasard et les contraintes indépendantes de leur volonté qui vont obliger les hommes à quitter cet état de nature et à s’unir pour lutter contre les dangers extérieurs. Le Contrat social, né de cette union des hommes, proclame la nécessité de l’autogouvernement et l’obéissance de chaque homme à sa seule personne, aux lois qu’il se prescrit. 

« Qu’est-ce qui fait que l’Etat est un ? C’est l’union de ses membres. Et d’où naît l’union de ses membres ? De l’obligation qui les lie.»[25] 
Chacun, s’unissant à tous, se trouve lié aux autres, sans n’être assujetti à personne. Parce que pour Rousseau la liberté est le premier des biens de l’homme. En abandonnant aux autres sa liberté en toute réciprocité, l’homme va gagner sa liberté d’autonomie.

De l’état de nature les hommes vont conserver deux sentiments « antérieurs à la raison » : l’amour de soi et la pitié. Le premier est ce qui pousse les hommes à la conservation de leur vie et le deuxième, ce qui les empêche de nuire sans raison à autrui.

B/ Les libertés individuelles
Les penseurs du siècle des Lumières (XVIII°) vont considérer deux thèmes : le retour à la nature et la recherche du bonheur. Ce dernier est laïcisée, il ne s’agit plus d’espérer en un Paradis de l’au-delà, le bonheur doit se réaliser ici-bas. Être de passions, l’homme doit s’efforcer de les satisfaire pour atteindre ce bonheur, qui devient le bien suprême, tout en pratiquant l’éthique de réciprocité, c’est-à-dire, en s’abstenant de nuire à autrui. 

Les philosophes des Lumières placent désormais l’homme, l’individu,  au centre du monde : 
«L’homme est le terme unique d’où il faut partir et auquel il faut tout ramener.»[26]   
[23]  John LOCKE, Traité du Gouvernement Civil, paragraphe 123, Flammarion, janvier 1999.

[24]  J.J. ROUSSEAU, Discours sur l'origine et les fondements de l'inégalité entre les Hommes  
[25]  J.J. ROUSSEAU : Lettres écrites de la montagne, L’âge d’homme, Février 2008.
[26]  Denis DIDEROT : Encyclopédie, article Encyclopédie.
    
Bien que déistes pour la plupart d’entre eux, ils vont mettre en avant la tolérance religieuse, le combat contre ce que Voltaire appelle «l’infâme», cet infâme qui fait dire :
« Crois ce que je crois, et ce que tu ne peux croire, ou tu périras.»[27]
Avec les philosophes des Lumières, la liberté va se décliner en liberté d’expression, liberté d’opinion, liberté religieuse. Ce sont des libertés individuelles, des droits subjectifs.
III/ LES DROITS DE L’HOMME
A/ Étude des droits : la Genèse 
La déclaration du 26 août 1789, destinée à servir de Préambule à la future Constitution,  va énoncer en 17 articles les droits fondamentaux de l’homme et du citoyen. Dès l’exorde, les constituants affirment qu’il s’agit des droits naturels, inaliénables et sacrés de l’homme. 

Ils exposent la raison de cette déclaration solennelle : l’oubli ou le mépris qui affectent ces droits. Ils poursuivent en en annonçant un des objectifs : que le droit positif se fonde sur ces droits naturels pour que sa légitimité soit incontestable.


D’où les rédacteurs de cette déclaration en ont-ils tiré la teneur ? Deux écoles s’affrontent : les uns voient en Hobbes et en l’Ecole du Droit Naturel les inspirateurs de cette déclaration, les autres s’efforcent de démontrer qu’elle puise son inspiration dans la conception qu’Aristote avait du droit naturel.
Il semblerait que les rédacteurs aient trouvé dans le Nouveau Monde l’exemple à suivre.

Les Pères Fondateurs de la Constitution américaine de 1776 revendiquaient  hautement avoir puisé leur inspiration chez les philosophes de l’antiquité (et tout particulièrement chez Aristote), mais aussi chez certains penseurs du droit naturel moderne :

« [Les principes de la Révolution Américaine] sont les principes d’Aristote et Platon, Livy (Titus Livius) et Cicéron, [……] et Locke ; les principes de la nature et de la raison éternelle; ce sont là les principes sur lesquels repose le gouvernement tout entier…»[28] 
Les rédacteurs de la déclaration de 1789  énoncèrent explicitement s’être inspirés de « cette noble idée, conçue dans un autre hémisphère… », selon les termes de l’Archevêque de Bordeaux, rapporteur du projet de Constitution, dans sa déclaration du 27 juillet 1789.

Tout comme Marie-Jean Hérault de Séchelles, qui, le 23 juin 1793, est monté à la tribune de la Convention pour dire : 

« Citoyens, vous avez chargé votre Comité de salut public de vous présenter une nouvelle Déclaration des droits, nous vous l’apportons; 
Nous l’avions d’abord rédigée en termes précis, mais en la relisant nous nous sommes aperçus qu’elle était trop sèche, et nous avons changé sa rédaction. Il n’en est pas d’une Déclaration des droits comme d’une Constitution ; celle-ci doit être très resserrée : l’autre au contraire doit être très détaillée et à la portée de tout le monde. 

Tel est l’exemple que nous ont donné les Américains, nous l’avons suivi ». 

Que disaient donc ces droits ?

« Lorsque dans le cours des événements humains, il devient nécessaire pour un peuple de dissoudre les liens politiques qui l'ont attaché à un autre et de prendre, parmi les puissances de la Terre, la place séparée et égale à laquelle les lois de la nature et du Dieu de la nature lui donnent droit, le respect dû à l'opinion de l'humanité oblige à déclarer les causes qui le déterminent à la séparation. 

[27]  VOLTAIRE : Traité sur la Tolérance, 1792
[28] John ADAMS. The Works of John Adams, vol. 4 (Novanglus, Thoughts on Government, Defence of the Constitution) [1851]
Nous tenons pour évidentes pour elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis parmi les hommes pour garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du consentement des gouvernés. »
Nous avons là l’essentiel de « notre » déclaration des Droits de l’homme et du Citoyen. Les auteurs de la Constitution américaine ayant publiquement revendiqué leur inspiration, nous ne pouvons que penser que les mêmes philosophes auront inspiré nos rédacteurs.

Il semblerait (selon Michel Villey) que le titre même de droits de l’homme soit inspiré par les «rights of men» et «rights of mankind» qui figurent dans le Second Traité du Gouvernement Civil  de Locke.
B/ Étude des droits : leur origine

Les droits « naturels et imprescriptibles », tels que cités par l’article deux sont : la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression. 
· Le terme de liberté n’a pas toujours eu la même acception dans l’histoire de la pensée. Dans la Grèce antique, la liberté caractérise une cité qui n’est pas sous la domination d’un pouvoir extérieur; «libre» appliqué à un homme a une signification restreinte : on est libre lorsqu’on n’est pas esclave. Esclave au sens d’être sous la puissance absolue d’un maître, mais aussi esclave de ses passions et de ses vices. Cette conception de la liberté, n’impliquait pas une absence de contraintes, c’était plutôt une qualité de l'homme accompli, une obligation morale, plus qu'un droit. 

Avec le Contrat Social des jus naturalistes modernes, l’homme va renoncer à son indépendance pour se soumettre à des lois consenties qui permettront aux hommes d’être libres ensemble.

L’article 4 explicite cette notion : «La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui.» Nous avons vu précédemment que ce précepte était intemporel et qu’il avait été clairement formulé par Cicéron  dans le Traité des devoirs, ainsi que par les philosophes des Lumières. 
· La propriété : « Du reste, on ne saurait dire tout ce qu'ont de délicieux l'idée et le sentiment de la propriété. L'amour de soi, que chacun de nous possède, n'est point un sentiment répréhensible ; c'est un sentiment tout à fait naturel.»[29] Pour Aristote, contrairement à Platon qui prône le partage des biens, la propriété privée est un bien car elle permet le partage avec les amis : « C'est un grand charme que d'obliger et de secourir des amis, des hôtes, des compagnons ; et ce n'est que la propriété individuelle qui nous assure ce bonheur-là…..la générosité, qui ne va qu'avec la propriété.»[30]      

Nous avons vu que Saint Thomas d’Aquin partageait la même analyse qu’Aristote et qu’il faisait du droit de propriété un droit fondamental : «Deux choses conviennent à l'homme au sujet des biens extérieurs. D'abord le pouvoir de les gérer et d'en disposer; et sous ce rapport il lui est permis de posséder des biens en propre. C'est même nécessaire à la vie humaine..»[31] 

Pour John Locke chacun devient naturellement propriétaire de ce à quoi il a appliqué son travail. 
· La sûreté : La conservation de sa vie était considérée par Aristote comme un des droits naturels fondamentaux, pour Saint Thomas d’Aquin tout ce qui contribue à la conservation fait partie de la loi naturelle. [32] 
Pour les théoriciens du Contrat social le but de ce dernier est justement de garantir la sûreté. 
· La résistance à l’oppression est un de ces droits que l’on retrouve partout formulés. La possibilité de se révolter contre le pouvoir avait déjà été évoquée par Sophocle bien sûr, mais aussi par Aristote et Cicéron. La désobéissance aux lois injustes était aussi présente chez Saint Thomas d’Aquin :

[29]     ARISTOTE, Politique, 1262b, §6
[30]   ARISTOTE, Politique, 1263b
[31]   SAINT THOMAS D’AQUIN : Somme théologique, IIa, IIae, Qu. 66, art. 2.

[32]   SAINT THOMAS D’AQUIN : Somme théologique, IIa, IIae, Qu. 94..

«Le régime tyrannique n'est pas juste parce qu'il n'est pas ordonné au bien commun, mais au bien privé de celui qui détient le pouvoir, comme le montre Aristote. C'est pourquoi le renversement de ce régime n'est pas une sédition; si ce n'est peut-être dans le cas où le régime tyrannique serait renversé d'une manière si désordonnée que le peuple qui lui est soumis éprouverait un plus grand dommage du trouble qui s'ensuivrait que du régime tyrannique. C'est davantage le tyran qui est séditieux, lui qui nourrit dans le peuple les discordes et les séditions, afin de pouvoir le dominer plus sûrement. C'est de la tyrannie, puisque c'est ordonné au bien propre du chef, en nuisant au peuple.»[33] 

Et elle ne cessera par la suite d’être revendiquée jusqu’à sa proclamation formalisée dans la Déclaration des droits de l’homme.

Selon l’article premier, «Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits.» 
· Egaux en droits : nous avons vu que chez les penseurs antiques il n’existe pas d’égalité de capacités et qu’un même droit ne peut s’appliquer qu’à des hommes égaux entre eux. Selon Aristote, l'égalité convient aux égaux et l'inégalité aux inégaux. On peut définir l'égalité grecque comme une juste proportion selon l'ordre naturel. La justice consistait donc à attribuer à chacun ce qui lui revenait, en fonction de son rang, de ses mérites, de ses actions ou encore de ses besoins. 
Mais pour Aristote, il existe une hiérarchie fixée naturellement entre hommes et femmes et entre hommes libres et esclaves. L’égalité de tous devant la loi est garantie non pas parce que les hommes sont nés ou créés égaux, mais au contraire parce que les hommes ne sont pas égaux et qu’ils ont besoin d’une institution politique qui les rende égaux. C’est donc par l’action d’une volonté politique que s’instaure le principe d’égalité. «Les Athéniens établissent un cadre juridique commun dont la loi est l’expression et dont l’ensemble des citoyens bénéficie selon le principe d’isonomie, c’est à dire d’égalité de tous devant la loi.»[34] 
L’idée d’égalité absolue apparaît avec le christianisme qui considère tous les hommes égaux devant Dieu puisqu’ils sont créés à son image. Egalité naturelle du corps et de l’esprit chez Hobbes, pour Locke l’état de nature est un état de liberté et d’égalité. Pour Rousseau, le contrat social procure une égalité juridique entre les hommes qui deviennent «tous égaux par convention et de droit.»[35] 
· «Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme.» (Article 2) 
Cet article  considère clairement que les droits naturels de l’homme existent et s’exercent au sein de la communauté politique (mais pas au sens de la polis d’Aristote). Cette « association politique » semble faire plutôt référence au Contrat social. 
· «La loi est l’expression de la volonté générale» (Article 6), c’est le concept même de la démocratie au sein de laquelle tous les hommes sont censés participer au gouvernement Rousseau ne dit pas autre chose lorsqu’il parle d’autogouvernement et qu’il déclare que l’homme doit obéir aux lois qu’il se prescrit.

· Les articles 10 et 11 renvoient à Voltaire et se retrouvent dans la déclaration apocryphe qui lui est attribuée : «Je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites, mais je me battrai jusqu’à la mort pour que vous ayez le droit de le dire.» 

Ainsi que dans l’article qu’il écrivit pour l’Encyclopédie :

«Quand on assiste à un spectacle, chacun en dit librement son avis, et la paix n'est point troublée; mais si quelque protecteur insolent d'un mauvais poète voulait forcer tous les gens de goût à trouver bon ce qui leur paraît mauvais, alors les sifflets se feraient entendre, et les deux partis pourraient se jeter des pommes à la tête, comme il arriva une fois à Londres. Ce sont ces tyrans des esprits qui ont causé une partie des malheurs du monde. Nous ne sommes heureux en Angleterre que depuis que chacun jouit librement du droit de dire son avis.»[36] 

[33]  SAINT THOMAS D’AQUIN : Somme théologique, IIa, IIae, Qu. 42 art. 2
[34] S. HASQUENOPH : Initiation à la citoyenneté, Ellipses, 2000, p28.
[35]  J.J. ROUSSEAU, Du contrat social, 1762.
[36]  VOLTAIRE : Encyclopédie, article Liberté de penser, 1765
Ou encore :
«En général, il est de droit naturel de se servir de sa plume comme de sa langue, à ses périls, risques et fortune.»[37] 
· Les articles 7, 8 et 9 semblent devoir beaucoup à l’Angleterre, à la Magna Carta de 1215 : «Voici une loi qui est au-dessus du Roi et que même le Roi ne doit pas violer» (Winston Churchill)  et à l’Habeas Corpus de 1679 qui énonce une liberté fondamentale, celle de ne pas être emprisonné sans jugement car cette loi interdit toute décision de justice arbitraire et garantit aux sujets du roi la liberté individuelle. Toute personne arrêtée a le droit de savoir pourquoi elle est arrêtée et de quoi elle est accusée. Ensuite, elle peut être libérée sous caution, puis amenée dans les jours qui suivent devant un juge. 

Le « bonheur de tous » figure dans le préambule de la Déclaration de 1789 mais l’article premier de la déclaration de 1793 introduit l’idée que le but de la société est le bonheur commun. «Le bonheur est certainement quelque chose qui est définitif, parfait, et qui se suffit à soi-même, puisqu’il est la fin de tous les actes possibles de l’homme.»[38]

 Le bonheur se rapporte pour Aristote à la dimension téléologique de l’homme, il s’agit d’un désir qui est de l’essence même de l’homme. Le bonheur commun de la Déclaration fait de nouveau référence à la Déclaration américaine de 1776, lorsque Thomas Jefferson  écrit que le «Créateur a doté [les hommes] de certains droits inaliénables parmi lesquels la vie, la liberté et la recherche du bonheur.» Le bonheur participant de la sphère privée et différant selon les individus, il serait plus question ici de conditions matérielles garanties par l’Etat et rendant possible cette exigence de bonheur. Il ne serait alors plus un droit naturel mais un droit positif exigeant de l’Etat qu’il agisse de façon contraignante.
La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1793 présente quelques différences avec la première. Disparitions, déplacements, ajouts ou explicitations :

· La notion de « droit naturel » qui figurait en bonne place dans le préambule n’est plus citée que dans l’article premier en relation avec la justification du rôle du gouvernement. Ce qui lui enlève beaucoup de sa force d’universalité.

· Toujours dans le préambule « les devoirs » étaient le corollaire des droits, ici les seuls devoirs sont ceux que doivent respecter les agents de la fonction publique envers cette institution, et le devoir « le plus indispensable » que constitue l’insurrection pour un peuple dont le gouvernement violerait les lois.

· Enfin, «le bonheur commun» détrône la liberté et la fraternité. Il devient premier droit et but unique de la société.

· Le « corps social », c’est-à-dire l’ensemble des hommes unis au sein de la société, a fait place à « l’institution sociale », c’est-à-dire à quelque chose qui se trouve en quelque sorte au-dessus des hommes.
· Dans le « droit de propriété » intervient aussi ici la notion, formulée par Locke, que la propriété est le « fruit du travail ».

 [Apparaît, avec l’article 18,  un droit nouveau : celui de l’inaliénabilité de la personne. Depuis 1789 plusieurs décrets avaient été publiés (puis révoqués) abolissant l’esclavage. Ce n’est que le 4 février 1794 qu’il sera aboli par la Convention.  

· La « résistance à l’oppression » qui en 1789 n’était mentionnée que dans l’article 2 dans la liste des droits naturels, sera déclinée en 1793 sur trois articles (33, 34 et 35). 

Les Droits de l’Homme émanant du « droit naturel » sont entrés dans le « droit positif. »
[37]  VOLTAIRE : Encyclopédie, article Liberté d’imprimer, 1765
[38]  ARISTOTE – Ethique à Nicomaque, livre 1, ch II, § 8
C/ Étude des droits : leur devenir
La Déclaration de 1793, en mettant en avant la «dignité humaine», va ouvrir l’espace des « droits naturels » aux « droits substantiels » : il y est fait obligation à la société de « favoriser de tout son pouvoir les progrès de la raison publique, et [de] mettre l’instruction à la portée de tous. » (Art. 22), elle doit aussi «la subsistance aux citoyens malheureux, soit en leur procurant du travail, soit en assurant les moyens d’exister à ceux qui sont hors d’état de travailler. » (Art. 21)

Ce qui aboutira dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 à édicter toute une série de droits, stipulés dans les articles 22 à 26, qui ne font pas partie du domaine du « droit naturel » mais qui sont des « droits créances » : Sécurité sociale, travail, salaire, loisirs,  éducation, habillement, logement, etc.

Depuis, nos Droits de l’homme se sont atomisés, ils sont devenus des droits des individus, chaque groupe, chaque minorité, chaque particularité a les siens : Droits de l’enfant, Droits des jeunes, Droits des filles, Droits de la femme, Droits des personnes Lesbiennes, Gaies, Bisexuelles et Transgenres, Droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, Droits des peuples autochtones, Droits de l'Animal, etc. Il ne s’agit plus de Droits naturels mais de revendications individualisées. Ces nouveaux droits dont on nous a gratifié nous ont rendus totalement dépendants du nouveau Léviathan, l’Etat Providence.
CONCLUSION

De nombreuses voix se sont élevées contre ces droits de l’homme proclamés. « Abstraits » pour Joseph de Maistre, ils sont la manifestation de « l’homme égoïste » pour Karl Marx : «Constatons avant tout le fait que les "droits de l'homme", distincts des "droits du citoyen", ne sont rien d'autre que les droits du membre de la société bourgeoise, c'est-à-dire de l'homme égoïste, de l'homme séparé de l'homme et de la communauté… » La Question juive 1843.


N’avons-nous pas aussi trop tendance à vouloir « imposer » « nos » droits de l’homme à des peuples, des civilisations, des systèmes de pensée, des types de gouvernements extérieurs aux nôtres ? Dans ce dessein nous nous arrogeons ainsi le droit d’ingérence, ingérence dont malheureusement l’intérêt économique n’est pas absent. Ces Droits de l’homme ne sont-ils donc pas devenus un prétexte commode à notre arrogance occidentale ? Les droits naturels de liberté et d’égalité seraient un principe vers lequel il faudrait tendre mais qui est malheureusement peu compatible avec la direction générale prise par nos sociétés d’assistés dont les biens matériels sont la préoccupation première. François de Closets n’avait-il pas écrit en 1982 une sorte de pamphlet intitulé « Toujours plus » dans lequel il démontre que les revendications constantes ont creusé les inégalités ? Etant entendu que ce qui est accordé aux uns l’est toujours au détriment des autres.
Je laisserai à Michel Villey le soin de conclure en ce qui concerne le «droit» dans les droits de l’homme:

« Tel est l’état de choses, sur le terrain de la politique et du droit, que le discours sur les droits de l’homme s’est donné pour tâche d’occulter. Le droit est rapport entre des hommes, multilatéral. Que vous en ayez ou non conscience, quand vous faites usage du mot «droit», il s’agit d’une relation. Comment pourrait-on inférer une relation, couvrant plusieurs termes, d’un terme unique : l’Homme ?


L’apparition des droits de l’homme témoigne de la décomposition du concept de droit.  Leur avènement fut le corrélat de l’éclipse, ou de la perversion, dans la philosophie moderne individualiste, de l’idée de justice et de son outil, la jurisprudence. Elle avait pour fin la mesure de justes rapports. Cet art autonome remplissait un office propre, irremplaçable. Les philosophies de l’Europe moderne l’ont mis au rancart. Le souci d’une juste répartition a disparu de leurs ouvrages. Ces non-juristes que furent les inventeurs des droits de l’homme leur ont sacrifié la justice, le droit.


Je doute que ce fut un progrès. [….] Ainsi les philosophes modernes nous gratifièrent-ils d’un langage dont le résultat le plus clair est une plongée dans le brouillard. Langage indistinct, dangereusement flou, générateur d’illusions et de fausses revendications impossibles à satisfaire. Si son triomphe est total au XX° siècle, c’est que la décadence de la culture est le contrecoup du progrès technique. »

François de CLOSETS : Toujours plus ; Le livre de Poche, 1984.
Michel VILLEY : Le droit et les droits de l’homme ; Puf, édition Duadrige, janvier 2009, p. 154
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